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Eligiblité

PAC 2014-2022 PAC 2023-2027

Minimum : 
≥ 25 chèvres éligibles

Plafond

Maximum :
≤ 400 chèvres éligibles

Transparence GAEC Appliquée sur le plafond

Identique

Identique

Identique

Aide caprine



Réunion d’information – Décembre 2021

Aide ovine

Eligiblité

PAC 2014-2022 PAC 2023-2027

Minimum : 
≥ 50 brebis éligibles

Plafond 
majoration petits 

élevages

Maximum :
≤ 500 brebis primées

(avec application de la transparence 
GAEC)

Transparence 
GAEC

Appliquée sur le plafond de la 
majoration aux petits élevages

Identique

Identique

Identique

Ratio de productivité 
≥ 0,5 agneau vendu/brebis/an

Identique

Majoration aux 
nouveaux 

producteurs

Oui, pendant max 3 ans
(Si 1er atelier élevage depuis 3 ans)

Pas d’application du ratio de 
productivité,

Identique
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Aides aux veaux sous la mère ou bio

Eligiblité

PAC 2014-2022 PAC 2023-2027

Montants

68,10€ /veau labellisés 
ou bio

49,5€ /veau labellisable 
ou bio OP

66€/ veau  en 2023

(montant unique) 

Veaux races viande ou mixte

Veaux produits conformément à un cahier des 
charges label rouge « veaux sous la mère » ou bio
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Aide à l’UGB Bovine

ABA / ABL Aide à l’UGB

Principaux objectifs de cette aide :

1/ Favoriser la valorisation des bovins sur le territoire en soutenant l’engraissement 

2/ Renforcer les soutiens pour lutter contre la déprise des élevages laitiers 

3/ En maintenant une aide avec une enveloppe commune entre lait et viande, en veillant à 
un équilibre des soutiens entre les 2 filières.

4/ Simplifier les modalités des aides couplées bovines (notamment pour les troupeaux « 
mixtes »).
 
5/ Déterminer des paramètres de plafonnement de cette aide tenant compte de la 
surface fourragère, pour ne pas encourager la spécialisation et l’agrandissement des troupeaux 
observés notamment avec l’ABA, afin de concentrer l’aide sur des élevages résilients et 
transmissibles. 

NOUVEAU
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Types d’animaux Montant de l’aide Plafonds

Femelles de race viande 
(plafond : 2X nb veaux présents + 90j sur 15 
mois)

Mâles engraissés de toutes races
(plafond : nb vaches éligibles)

104 €/UGB en 
2023 

(91€ en 2027)

120 UGB

Limité à 1,4 UGB / ha de 
SFP au sens ICHN 

(MAIS garantie de 40 UGB /
part de GAEC hors condition 

de chargement)

Femelles de race lait et mixte 
+ femelles de race allaitante, hors 
critères UGB à forte rémunération

Mâles de plus de 16 mois hors critères 
UGB à forte rémunération

57€/UGB en 2023 

(51€ en 2027)
40 UGB

UGB > 16 mois, gardés au moins 6 mois sur l’exploitation

NOUVEAU
Aide à l’UGB Bovine
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Les étapes du calcul

(1) Déterminer les UGB éligibles à l’aide bovine

(2) Déterminer les UGB primables et le type de prime associé

(3)  Déterminer les UGB primées 

(4) Calcul du montant d’aides couplées bovines de l’exploitation

NOUVEAU
Aide à l’UGB Bovine
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NOUVEAU
Aide à l’UGB Bovine
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